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Association Envergure

Association régie par la loi du 1er juillet 1901
Siège social : 7 rue Nicolas Robert  93600 Aulnay sous bois

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2024

A l'assemblée générale de l'association Association Envergure,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des
comptes annuels de l'association Association Envergure relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils
sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er

janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé dans
le paragraphe « Faits marquants » des notes aux états financiers de l’annexe des comptes annuels concernant la
fusion avec les associations Retravailler ainsi que la cession d’actif partielle avec la SAS Envergure.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons
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procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble
des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments
de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport financier du président et dans les autres documents sur la situation
financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée générale.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu
de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face
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à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars SA

Rennes, date de la signature numérique

Ludovic Sevestre

Associé
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BILAN 
 
  2024 2023 
ACTIF - en euros  Brut Amt et Dep. Net Net 

Immobilisations incorporelles 0 0 0 14 425 
Immobilisations corporelles 1 579 213 455 821 1 123 392 1 079 008 
Immobilisations financières 1 000 0 1 000 610 406 
Total actif immobilisé 1 580 213 455 821 1 124 392 1 703 838 
Avances et acomptes  194 044 0 194 044 26 561 
Clients et comptes rattachés 7 066 657 46 072 7 020 585 9 381 628 
Autres Créances  490 931 0 490 931 389 487 
Disponibilités 424 474 0 424 474 825 047 
Total actif circulant 8 176 106 46 072 8 130 034 10 622 723 
Charges constatées d'avance 0 0 0 547 697 

TOTAL DE L'ACTIF 9 756 319  501 893 9 254 426 12 874 258 

          

PASSIF - en euros      2024 2023 

Fonds propres     1 824 539 0 
Réserves     154 833 123 607 
Report à nouveau     927 970 927 970 
Excédent ou déficit de l'exercice     -2 719 807 31 226 
Total Fonds propres     187 534 1 082 803 
Provisions pour risques et charges      206 743 89 000 
Total Provisions     206 743 89 000 
Emprunts bancaires     1 681 973 0 
Concours bancaires     0 0 
Comptes courants créditeurs     0 5 080 
Fournisseurs et comptes rattachés     821 533 3 224 501 
Dettes fiscales et sociales     701 327 2 320 760 
Autres Dettes     5 655 316 6 152 115 
Total Dettes     8 860 149 11 702 456 

TOTAL PASSIF     9 254 426 12 874 259 
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COMPTE DE RESULTAT 
 
En euros     2024 2023 
CHIFFRE D'AFFAIRES     4 155 461 27 695 323 
Subventions d'exploitation reçues     265 478 56 188 
Transferts de charges et reprises de provisions et amortissements   356 291 109 934 
Autres produits d'exploitation     833 8 199 
Produits d'exploitation     4 778 063 27 869 644 
Autres charges externes     1 906 527 12 073 818 
Impôts et taxes     431 980 2 490 040 
Salaires et traitements     1 623 535 9 984 601 
Charges sociales     553 040 2 749 386 
Dotations aux amortissements     69 246 385 685 
Dotations aux provisions     206 743 82 000 
Autres charges      19 456 51 903 
Charges d'exploitation     4 810 526 27 817 433 
Résultat d'exploitation     -32 464 52 211 
Intérêts et produits assimilés     85 451 0 
Intérêts et charges assimilées     -20 627 -1 
Résultat financier     64 824 -1 
Produits exceptionnels sur opérations de gestion     12 641 0 
Produits exceptionnels sur opérations en capital     2 680 399 417 
Reprises sur provisions, transferts de charges     0 0 
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion     -2 740 409 -9 968 
Charges exceptionnelles sur opérations en capital     -2 714 241 -1 033 
Dotations aux provisions, transferts de charges     0 0 
Résultat exceptionnel     -2 761 611 -10 584 
Participation des salariés     2 780 0 
Impôt sur les bénéfices     6 663 -10 400 

EXCEDENT OU DEFICIT DE L'EXERCICE     -2 719 807 31 226 
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NOTES AUX ETATS FINANCIERS 
 INFORMATIONS GENERALES 

L’Association Envergure a comme activités principales :  
 L’enseignement, la formation professionnelle sous toutes 

ses formes et sur tous supports à destination de tout public pour 
adultes. 

 Les prestations de conseil à l’emploi et d’accompagnement 
à l’emploi 

 L’évaluation des compétences 
 La certification des compétences pour de nombreuses 

branches professionnelles 
Les informations présentées dans cette annexe sont exprimées en 
euros sauf indication contraire. 
Les comptes sociaux présentés ont été arrêtés par le président. 

 FAITS MARQUANTS 
L’association Envergure a fusionné avec les associations retravailler 
qui sont :  

 RETRAVAILLER AUVERGNE LOIRE 
 RETRAVAILLER BOURGOGNE 
 RETRAVAILLER CHAMPAGNE ARDENNE 
 RETRAVAILLER CVL 
 RETRAVAILLER EGP 
 RETRAVAILLER FRANCHE COMTE 

RETRAVAILLER HAUTE NORMANDIE 
RETRAVAILLER ILE DE FRANCE 

 RETRAVAILLER LORRAINE 
 RETRAVAILLER MAYOTTE 
 RETRAVAILLER OCEAN INDIEN 
 RETRAVAILLER RHONE ALPES 

L’association Envergure a transféré les marchés non associatifs à la 
structure SAS ENVERGURE.  
Il y a également eu une cession d’actif partielle avec la SAS 
ENVERGURE cette cession est faite à la valeur net comptable. Les 
principaux actifs et passifs cédés correspondent à  
 

Dépôts de garantie et Baux 918 942 
Mobilier, agencement, autres 
immobilisations 1 761 456 

Factures à émettre au titre des prestations 
antérieures 2 042 937 

Avoir à émettre au titre des prestations 
antérieures -2 364 897 

Congés Payés et Compte Épargne Temps -1 641 736 
Indemnité Départ en Retraite -372 439 
Prorata, Actifs et Passifs 344 263 

 
La SAS Envergure a racheté les titres d’Envergure OUEST pour le prix 
de 1€. 
L’impact de la fusion avec les 12 associations sont repris dans le 
tableau des variations des fonds propres. 

 EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

Au second semestre 2025 il est prévu de céder l’immeuble Taravant  à 
Clermont Ferrand. 

 COMPARABILITE DES EXERCICES 
L’exercice arrêté au 31 décembre 2024 couvre une période de 12 mois, 
la durée de l’exercice précédent était de 12 mois. 

 PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES. 
Les comptes annuels sont établis selon le règlement ANC n° 2014-03 
relatif au Plan Comptable Général et le règlement N° 2020-08 du 4 
décembre 2020 modifiant le règlement ANC N° 2018-06 du 5 
décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de 
droit privé à but non lucratif. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le 
respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 
base : 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices, 
et conformément aux règles générales d'établissement et de 
présentation des comptes annuels. 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en 
comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
La préparation des états financiers, nécessite la détermination par les 
dirigeants d'un certain nombre d'estimations et d'hypothèses, celles-ci 
sont déterminées sur la base de la continuité d'exploitation. 
Les principaux postes faisant l'objet d'évaluation sont les 
immobilisations financières. 

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET 

CORPORELLES 
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat 
et frais accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations). 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée 
de vie prévue. Les taux les plus couramment utilisés sont les suivants 
: 

 Logiciels 1 à 5 ans selon la méthode linéaire. 
 Matériel et outillage 5 à 10 ans selon la méthode linéaire 
 Installations et agencements 5 à 15 ans 
 Matériel de transport 3 ans selon la méthode linéaire 
 Matériel de bureau et information 5 à 6 ans selon la méthode 

linéaire 
 Mobilier 6 ans selon la méthode linéaire 

Une provision pour dépréciation est comptabilisée quand la valeur 
actuelle d'un actif est inférieure à la valeur nette comptable. 
La société n’immobilise pas de frais de recherche et de développement 
 

 IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
Les immobilisations financières sont essentiellement composées de 
dépôts et cautionnements. 

 CREANCES 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable en fonction de la 
situation du client lors de l'arrêté des comptes et des éléments 
intervenus en début d'exercice suivant.  

 TRESORERIE 
La trésorerie comprend les liquidités immédiatement disponibles à la 
vente et qui ne présentent pas de risque significatif de perte de valeur 
à court terme. 

 PROVISIONS 
Une provision est constituée lorsqu’il existe un passif, c’est-à-dire, un 
élément du patrimoine ayant une valeur économique négative, né 
d’une obligation actuelle (légale, réglementaire ou contractuelle) à 
l’égard d’un tiers (déterminable ou non) dont il est probable ou certain 
qu’elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, et 
dont l’échéance ou le montant ne sont pas fixés de façon précise à la 
clôture. 
Leur évaluation se base sur l’estimation la plus probable de la dépense 
nécessaire pour éteindre l’obligation. 

 DETTES 
Les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. 
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 PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS 
Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments 
qui ne sont pas liés à l’activité normale de la société. 
L’association Envergure a émis un avoir de 2 365K€ sur des factures 
émises en 2023 à la SAS Envergure au titre de prestations de sous-
traitance) sur la base des facturations définitives effectuées par la SAS 
aux clients finaux sur 2024. 

 IMPOT SUR LES RESULTATS 
La méthode est celle de l’impôt exigible. La société ne constate pas 
d’impôt différé. En 2024, le résultat fiscal est déficitaire d’un montant 
de €.  
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NOTES SUR L’ACTIF DU BILAN 
 

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

 

  2023 Acquisitions 
Dotations 

aux Amort. 
Cessions 

Reclasst et 
autres 

2024 

Brevets Logiciels 30 183     -79 746 49 563 0 
Amortissements - provisions -15 758     65 321 -49 563 0 

Immobilisation Incorporelles 14 425 0 0 -14 425 0 0 

 

 

 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

  2023 Acquisitions 
Dotations 

aux Amort. 
Cessions 

Reclasst et 
autres 

2024 

Terrains 0       152 100 152 100 

Installations techniques 117 367     -211 776 94 409 0 

Amortissements - provisions -74 441   0 166 541 -92 100 0 

Agencements aménagements 45 529     -66 111 1 128 807 1 108 225 

Amortissements - provisions -31 690   -47 031 104 552 -334 754 -308 923 

Autres Immobilisations Corporelles 2 170 517 9 689   -4 266 016 2 404 698 318 888 

Amortissements - provisions -1 148 274   -22 215 2 525 779 -1 502 188 -146 899 

Immobilisations Corporelles 1 079 007 9 689 -69 246 -1 747 031 1 850 973 1 123 391 

Les immobilisations sont mouvementées suite à la fusion avec les associations de retravailler puis nous avons cédés nos actifs  

à la valeur net comptable à la SAS ENVERGURE. 

 

 IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

 

  2023 Acquisitions 
Dotation aux 

provisions 
Cessions 

Reclasst et 
autres 

2024 

Titres de participations 10 120     -10 120   0 
Amortissements - provisions 0         0 
Dépôts et cautionnements 598 456 600   -928 924 329 869 0 
Amortissements - provisions 0         0 
Autres immobilisations financières 1 830     -830   1 000 

Immobilisation financières 610 406 600 0 -939 874 329 869 1 000 

Les variations des dépôts et cautionnements sont principalement liés à la reprise des comptes de retravailler puis nous avons transféré les dépôts 
vers la SAS ENVERGURE. 

Les titres d’ENVERGURE OUEST sont cédés à la SAS ENVERGURE pour le prix de 1€. 

 

Provisions pour dépréciation         

  2023 Dotations Reprises 2024 

Sur titres de Participations 0     0 

Sur Créances Clients 0 46 072   46 072 
Sur Comptes courants 0     0 

Sur Comptes Débiteurs Divers 0     0 

Total Provisions pour dépréciation 0 46 072 0 46 072 
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 CREANCES CLIENTS 

  2024 2023 

Créances Clients 7 066 657 9 381 628 

Provisions -46 072 0 

Créances Clients 7 020 585 9 381 628 

Toutes les échéances des créances clients sont à moins d’un an. 

 

 AUTRES CREANCES 

  2024 2023 

Avances et acomptes versés  194 044 26 561 

Créances sociales 185 037 45 867 

Créances fiscales 170 882 330 617 
Groupe et associés 80 521 0 

Débiteurs divers 54 491 13 004 

Provisions 0 0 

Autres Créances 684 975 416 048 

Le poste « Créances fiscales » contient principalement une créance de TVA pour 66 K€ et un remboursement d’impôt de 46K€. 
Le poste « Créances sociales » contient principalement une créance de 100K€ avec la prévoyance. 
Toutes les échéances des autres créances sont à moins d’un an. 
 

 PRODUITS A RECEVOIR 
  2024 2023 

Clients et comptes rattachés 3 271 725 4 919 565 

Autres créances 103 120 35 490 

Produits à recevoir 3 374 854 4 955 055 

Diminution des produits à recevoir car nous avons moins d'activité que l'an passé en raison de la cession de marchés que nous  
avons eu avec SAS ENVERGURE. 
 

 TRESORERIE 

  2024 2023 

Disponibilités et Valeurs mobilières de 
placement 

424 497 825 047 

Concours Bancaires courants (Passifs) 0 0 

Trésorerie 424 497 825 047 
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NOTES SUR LE PASSIF DU BILAN 
 

 VARIATION DES FONDS PROPRES 

  Capital social Réserves Report à 
Nouveau 

Résultat Autres Fonds 
Propres 

Capitaux 
Propres 

Capitaux propres au 31.12.2023 0 123 607 927 970 31 226 0 1 082 803 
Affectation du résultat 2023   31 226   -31 226   0 

Résultat de l'exercice       -2 719 807   -2 719 807 
Autres mouvements         1 824 538 1 824 538 

Capitaux propres au 31.12.2024 0 154 833 927 970 -2 719 807 1 824 538 187 534 

Les 1 824 538€ correspondent à l’intégration des bilans des 12 associations dans le cadre de la fusion. 

 

 PROVISIONS     

  2024 2023 

Provisions pour risques  206 743 89 000 
Provisions pour charges 0 0 
Provisions 206 743 89 000 

 ENDETTEMENT FINANCIER 

  2024 2023 

Emprunts bancaires 1 681 973 0 
Concours bancaires courants 0 0 
Endettement financier 1 681 973 0 

Les emprunts bancaires sont liés à la fusion avec retravailler qui disposait de 26 prêts. 

 

 ECHEANCES ENDETTEMENT FINANCIER 

  2024 à - 1 an 
à + 1 an et - 5 

ans 
 + 5 ans 

Emprunts Bancaires 1 681 973 718 012 893 480 69 594 
Concours bancaires courants 0 0 0 0 

Endettement financier 1 681 973 718 012 893 480 69 594 

 

 DETTES 

  2024 2023 

Emprunt et dettes diverses 0 5 080 
Dettes Fournisseurs 821 533 3 224 501 
Dettes sociales 223 863 1 433 590 
Dettes fiscales 477 464 887 170 
Groupe et associés  0 0 
Autres dettes 5 655 316 6 152 115 

Dettes 7 178 175 11 702 456 

Notre poste dette a fortement diminué car l'activité est maintenant majoritairement sur SAS ENVERGURE, dans autres dettes nous aurons 
principalement la dette avec Actual. 
Toutes les échéances des dettes sont à moins d’un an. 

 

 CHARGES A PAYER 
Les postes du passif du bilan contiennent les charges à payer suivantes : 

  2024 2023 

Avoirs à établir 147 529 111 194 
Fournisseurs et comptes rattachés 263 387 616 246 
Dettes fiscales et sociales 123 517 1 005 751 
Charges à payer 534 433 1 733 191 
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AUTRES INFORMATIONS 
 

 PARTIE LIEES  

o Convention de refacturation des charges des SAS vers l'asso : 574 K€ (en charges) 
o Convention de refacturation des charges ALX Consulting et AG : 240 K€ (en charges) 
o Convention de prestation de mise à disposition de base de données candidat : 100 K€ (en produits) 

o Convention de refacturation des charges de l'asso vers la SAS : 437 K€ (en produits) 

 REPARTITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES PAR ACTIVITES 

 2024 2023 

Vente de marchandise 0 0 
production vendue de biens 0 0 
production vendue de services 4 155 461 27 695 323 

Répartition du CA 4 155 461 27 695 323 

 RESULTAT FINANCIER 

 2024 2023 

Intérêts et produits assimilés 85 451 0 
Intérêts et charges assimilées -20 627 -1 

Résultat financier  64 824 -1 

 RESULTAT EXCEPTIONNEL 

 2024 2023 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 12 641 0 
Produits exceptionnels sur opérations en capital 2 680 399 417 
Reprises sur provisions, transferts de charges 0 0 
Charges exceptionnelles sur opérations de 
gestion -2 740 409 -9 968 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital -2 714 241 -1 033 
Dotations aux provisions, transferts de charges 0 0 

Résultat exceptionnel -2 761 611 -10 584 

 EFFECTIFS 

L’effectif moyen pour 2024 est de 62 personnes. 
 

 HONORAIRES  

Les honoraires des commissaires aux comptes pour l’année 2024 est de 19 489€ 
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 ENGAGEMENTS HORS BILAN 

o ENGAGEMENTS DONNES 

 
  Reçus Donnés 

Crédit-bail 44 631 0 

Garanties et cautions 389 215 368 770 

 

 

o ENGAGEMENTS DE RETRAITE 

Les hypothèses économiques et actuarielles retenues au 31 décembre 2024 sont : 

Taux d’actualisation 3,20% 

Taux d’inflation long terme 2,00% 

Taux de croissance des salaires inflation LT incluse 4,50% 

Tables de mortalité INSEE 2017-2019 

 Age de départ à la retraite 65 ans 

Charges sociales moyennes 44% 

Modalité de départ à la retraite Volontaire 
 
L’engagement de retraite au 31 décembre 2024 s’élève à 48 088.03 € 
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